
 
 

 

 

 

Pour faire suite à la démission de monsieur Erwan LE GALL, installation du nouveau 

conseiller municipal. 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 2 février 2021. 
 

 

AMENAGEMENT 

Rapporteur : François LIET 

Point 1 – Convention de transfert temporaire de maitrise d’ouvrage entre 

Saint-Quentin-en-Yvelines et la commune de Maurepas – Opération de 

restructuration des réseaux d’assainissement et de rénovation des voiries 

communales de la résidence « Les Jardins » 

 

 

ANIMATION DE LA VILLE 

Rapporteur : Pascale DENIS 

Point 2 – Règlement de la grande dictée de Maurepas  

 

 

COMMERCE 

Rapporteur : Christophe JOURNÉ 

Point 3 – Création d’un dispositif d’aide d’urgence au commerce et à 

l’artisanat 

Point 4 – Détermination des plafonds de financement dans le cadre du 

dispositif d’aide d’urgence au commerce et à l’artisanat 

 

 

CULTURE  

Rapporteur : Véronique ROCHER 

Point 5 – Modifications du règlement intérieur du Conservatoire et du Cobalt 

Point 6 – Modifications du règlement pédagogique du Conservatoire 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE  

Rapporteur : Grégory GARESTIER 

Point 7 - Désignation d'un membre au sein de la commission municipale 

permanente ressources et moyens 

Rapporteur : Véronique MILLOT 

Point 8 – SEM Média de l’Ouest Parisien – modification des statuts 

 

 

ENVIRONNEMENT 

Rapporteur : Myriam DEBUCQUOIS 

Point 9 – Convention d’occupation du domaine public avec l’association 

AFPAME (installation d’un rucher – parcelle A 2203) 

 

 

FINANCES 

Rapporteur : Laurent BURÇON 

Point 10 – Exonération accordée à la SEMAU dans le cadre de la pandémie  

Point 11 – Compte de gestion 2020 

Point 12 – Compte administratif 2020 

Point 13 – Affectation du résultat 2020 

Point 14 – Vote des taux imposition taxes directes locales - 2021 

Point 15 – Budget Primitif 2021 
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Point 16 – Subvention au Centre Communal d’Action Sociale de la ville de 

Maurepas – 2021 

Point 17 – Fixation des tarifs et redevances - 2021/2022 

 

 

INFORMATIQUE  

Rapporteur : Éric NAUDIN 

Point 18 – Adhésion au groupement de commandes pour les assurances 

cyber risques 

 

 

INTERCOMMUNALITÉ 

Rapporteur : Grégory GARESTIER 

Point 19 – Avis de la commune sur le Pacte de gouvernance de Saint-

Quentin-en-Yvelines 

 

 

LOGEMENT  

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 20 – Approbation du document cadre de l’agglomération de Saint 

Quentin-en-Yvelines relatif aux orientations stratégiques en matière 

d’attributions de logements sociaux 

Point 21 – Approbation de la Charte Intercommunale du Relogement de 

l’agglomération de Saint Quentin en Yvelines 

 

 

RESSOURCES HUMAINES   

Rapporteur : Myriam DEBUCQUOIS 

Point 22 –Convention entre le CIG de la Grande Couronne et la ville de 

Maurepas pour une mission de mise en place d’un protocole de lutte contre le 

harcèlement 

Point 23 - Protocole pour l’intervention d’un psychologue du travail du Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne 

Point 24 - Tableau des emplois de la ville de Maurepas - modifications 

Point 25 – Recrutement d’un agent non titulaire sur le poste d’Ingénieur 

Qualité – Conseiller de prévention 

Point 26 – Mise à jour du RIFSEEP 

 

 

SOLIDARITÉ 

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 27 – Mise à disposition de locaux à titre gracieux pour les permanences 

de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile-de-France 

Point 28 – Mise à disposition de locaux à titre gracieux pour les permanences 

de la Caisse d’allocations familiales des Yvelines 

 

 

URBANISME 

Rapporteur : François LIET 

Point 29 – Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme de SQY – 

conditions générales d’utilisation 

Point 30 – Désaffectation du domaine public communal de la parcelle AD 112 

(ancienne crèche des hauts bouleaux) 

Point 31 – Acquisition de terrains Espace Naturel Sensible - indivision 

NICOLAS bois Prudhomme   

 

  



 

VIE ASSOCIATIVE  

Rapporteur : Michel AUROY 

Point 32 – Convention d’objectifs avec Maurepas Entr’aide -2021/2026 

Point 33 – Convention d’objectifs avec l’ASM Football – avenant n°2 

Point 34 – Attribution des subventions aux associations – année 2021 

Point 35 – Avenant n°2 à la convention d’objectifs avec le basket club de 

Maurepas 

Point 36 – Attribution de la subvention au comité de jumelage – année 2021 

Point 37 – Attribution de subvention à la SEM du cinéma des sept mares – 

année 2021 

 

 

JURIDIQUE 

Point 38 – Demande de protection fonctionnelle pour monsieur Michel 

CHAPPAT 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

DÉCISIONS 


